


6- Tarifs 2009 - 2010

 Licence FFME assurance Base incluse + cotisation club (faire une croix selon les choix):

Tarifs par membre d’une même famille
Jeunes 1992

 et après
Adultes 1991

et avant
Noms         Prénoms

a) 1er adhérent 125,00 € 135,00 €

b) 2 ème adhérent même famille 125,00 € 135,00 €

c) 3 ème adhérent même famille
(licence «Famille»  à partir de 3 adhérents)

105,00 € 105,00 €

d) 4 ème adhérent même famille 105,00 € 105,00 €

Autres frais optionnels Tarifs

Cours encadrés adultes + 75,00 €
Assurance « Base plus»  + 3,00 €
Assurance ski de piste FFME + 4,00 €
Assurance complémentaire FFME + 30€/35€/75€
Abonnement revue FFME Direct’cimes + 8,00 €
Réduction licencié CAF ou FFME d’un autre club (Photocopie licence 2009/2010 exigée) - 40,00 €
Réduction carte M'Ra : numéro     de la carte :  - 30,00 €
Tarifs étudiants et chômeurs  125,00 €
                                                                                      Montant du chèque
Emetteur :                                              Banque :                                    N° du chèque :    
Paiement en 3 fois possible (sept 50%/oct 25%/nov 25%)             

7- Créneaux horaires Pôle ECOLE D'ESCALADE  4-7 ans (2005-2002) et 8-13 ans  (2001-1996)

Enfants 4–7 ans Mardi – Combes 17h30-18h45 - Thomas DUPIN/Quentin SUPPER (10 ou 14 places)

Enfants 4–7 ans Mercredi – Cognin 16h-17h15    - Françoise DUCOEUR (10 ou 14 places)

Enfants 4-7 ans Jeudi – Combes  18h-19h15  (10 places) - Philippe COLLARD

Enfants 4-7 ans Samedi – Cognin  9h-10h15  (10 places)

Enfants 4-7 ans Samedi - Combes   14h-15h15  (10 places)

8-13ans débutants Mardi – Monge 18 à 19h15 (12 ou 24 places) – Simon CLAUDE

8-13ans débutants Mercredi – Boutron  16h à 17h30  (12 ou 24 places)

8-13ans débutants Samedi - Boutron  10h30 à 12h  (12 ou 24 places)

8-13 ans perfectionnement ( 1/2) Mardi – Monge   19h15 à 20h30  (12 ou 24 places) 

8-13 ans perfectionnement (1/2) Mercredi – Boutron   17h30 à 19h  (12 ou 24 places)

8-13 ans perfectionnement (2/2) Vendredi -  Boutron  17h30- 19h (12 places)

8-13 ans perfectionnement (2/2) Samedi - Boutron 9h à 10h30 (12 ou 24 places)

8- Créneaux horaires Pôle LOISIRS  à partir 14 ans (1995 et avant)
Ados perfectionnement 1    Mardi – Cognin   18h-20h – David LAURENT  (NB: si 1 seul créneau le préciser !)
Ados perfectionnement 2  Vendredi – Boutron  18-20h - David LAURENT  (15 places)
Ados débutant Mercredi – P. COT 18h45-20h15 – Philippe COLLARD  (20 places)
Ados débutant Mercredi – Boutron 18-20h X   (15 places)

Adultes débutants Mardi – Monge  20h30-22h- X    (15 places)
Adultes perfectionnement 1 (niv 5b) Vendredi– Boutron  20-22h – David LAURENT   (15 places)
Adultes perfectionnement 2 (niv 6a) Mardi – Cognin/P.Cot  20h -22h – David LAURENT   ( 15 places)
Adultes perfectionnement 3 (niv 6b+) Mercredi – P.Cot  20-22h – David LAURENT    ( 15 places)

Adultes perfectionnement 1, 2 et 3 Samedi tous les 15 jours en extérieur – David LAURENT   

Adultes libres P.Cot - Mardi 12-14h,  Jeudi 12-14h,  Vendredi 12-14h  
Adultes libres P Cot - Mardi 20-22h, Jeudi 20-22h, Vendredi 20-22h
Adultes libres Boutron - Mercredi 20-22h, Jeudi 18-20h
Adultes libres Cognin -  Mercredi 20-22h – Norbert, Jeudi 20-22h, Vendredi 20-22h

Cours encadré = +75€



BULLETIN N° 1 : Accusé d’information et d’adhésion aux contrats d’assurance FFME 
Je  soussigné  (Nom,  Prénom)  :
__________________________________________________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________________________________________ 

N° de licence 2009-2010 : ____________________________ Club : _________________________________________________________ 

Déclare : 

.  avoir  pris  connaissance de la notice  d’information  Saison 2010 et  avoir  été  informé des  garanties  de personnes  facultatives «  atteinte
corporelle, 
frais de recherches et de secours, assistance rapatriement ». 
-accepter les garanties de personnes et souscrire l’offre complète : 
Base O 9 € 
Base + O 12 € « Option Ski de piste » O 4 € 
-souscrire des garanties individuelles complémentaires renforçant les garanties « Base » ou « Base + » du contrat (augmentation des capitaux 
et indemnités journalières) : 
Option A O 30 € Option B O 35 € Option C O 75 € 

O refuser les garanties des personnes « Atteinte corporelle, frais de recherches et de secours, assistance rapatriement ». 
Fait à : ___________________________________________________ le _____________________________________________________ 
Signature du Licencié 
(pour les mineurs, son représentant légal) 

Si vous désirez renforcer votre protection individuelle,  nous attirons votre attention sur le contrat Garantie des Accidents de la Vie (GAV)
proposé 
par le Cabinet GOMIS&ASSOCIES permettant de vous garantir quelque soit votre activité sportive (possibilité de couverture familiale). Pour
plus 
de renseignements, Contacter le Cabinet GOMIS&ASSOCIES de la part FFME, un tarif préférentiel et le meilleur accueil vous seront réservés. 

BULLETIN N° 2 : Voyage sportif à l’étranger (activités statutaires) 
GARANTIES DE PERSONNE : ATTEINTE CORPORELLE, ASSISTANCE/RAPATRIEMENT, FRAIS DE RECHERCHES ET SECOURS 
Pour tous voyages sportifs (activités statutaires : expéditions d’alpinisme, trekkings, etc.) se déroulant hors de l’Union Européenne, Monaco, 
Andorre et la Suisse, les garanties de personne ne s’appliquent qu’après enregistrement par la FFME du présent document. 
Contact téléphonique FFME : 01 40 18 75 50 - MONDIAL ASSISTANCE : 01 40 25 15 24 / 33 (1) 40 25 15 24 
Pays de destination : ________________________________________________________________________________________________ 
Descriptif du voyage sportif : __________________________________________________________________________________________ 
Date de départ : __________________________________________ Date de retour : ___________________________________________ 
Participants au voyage : 

Nom Prénom Adresse 
(postale et électronique s’il y a lieu) Téléphone Numéro licence 
FFME 
1. 
2. 
3. 

BULLETIN N° 3 : Voyage sportif à l’étranger réservé aux licenciés étrangers (activités statutaires) 
GARANTIES DE PERSONNE : ATTEINTE CORPORELLE, ASSISTANCE/RAPATRIEMENT, FRAIS DE RECHERCHES ET SECOURS 
Vous êtes licencié FFME, ressortissant étranger et domicilié hors de France : Pour les expéditions d’alpinisme, les trekkings ou autres voyages
à but 
sportif se déroulant hors de la France Métropolitaine, les garanties de personne (atteinte corporelle, assistance, rapatriement et frais de 
recherches et secours) ne sont acquises qu’après validation par la FFME du présent document. 
Contact téléphonique FFME : 01 40 18 75 50 - MONDIAL : 01 40 25 15 24 / 33 (1) 40 25 15 24 
Attention ! Veuillez joindre obligatoirement une attestation d’inscription au voyage délivrée par l’organisme affilié à la FFME organisateur de
votre 
voyage sportif hors Métropole. 
Pays de destination : ________________________________________________________________________________________________ 
Descriptif du voyage : _______________________________________________________________________________________________ 
Date de départ : __________________________________________ Date de retour : ___________________________________________ 
Participants au voyage : 
Nom Prénom Adresse 
(postale et électronique s’il y a lieu) Téléphone Numéro licence 
FFME 
1. 
2. 
3. 


